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GC/GG 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUREAU DE COMMUNAUTÉ DÉLÉGUÉ 

DU 21 MARS 2019 

HALLE AUX TOILES D’ALENÇON 

*** 

COMPTE-RENDU DE SÉANCE POUR AFFICHAGE 

 
Affiché le 29 mars 2019 

conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt et un mars, à dix-huit heures trente minutes, le Bureau Délégué 

de la Communauté Urbaine d'Alençon, sur convocation adressée le 15 mars 2019 et sous la présidence de 
Monsieur Ahamada DIBO, s'est réuni en séance publique à la Halle aux Toiles d’Alençon. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS Mesdames et Messieurs les Conseillers en exercice, sauf : 
 
M. Joaquim PUEYO qui a donné pouvoir à M. Ahamada DIBO. 
M. Emmanuel DARCISSAC qui a donné pouvoir à Mme Christine HAMARD. 
Mme Anne-Sophie LEMÉE qui a donné pouvoir à M. Jacques ESNAULT. 
M. Michel GENOIS qui a donné pouvoir à M. Jérôme LARCHEVÊQUE. 
M. Jean-Patrick LEROUX qui a donné pouvoir à M. Serge LAMBERT. 
M. Gérard LEMOINE excusé jusqu’à la question n° BCU20190321-009. 
M. Eric MORIN excusé jusqu’à la question n° BCU20190321-015. 
 
Mmes Viviane FOUQUET, Martine LINQUETTE, Christine ROIMIER, Mrs Joseph LAMBERT, 
Sylvain LAUNAY, Jean-Marie LECLERCQ, Alain LENORMAND, Fabien LORIQUER, Gérard 
LURÇON, Richard MARQUET, Philippe MONNIER, Jean-Pierre RUSSEAU, excusés. 

 
Monsieur Georges LETARD est nommé secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la dernière réunion du 7 février 2019 est adopté à l'unanimité. 
 
 

N° BCU20190321-002 

FFIINNAANNCCEESS  

REMBOURSEMENT DE FRAIS D'ENTRETIEN DES LOCAUX CONCERNANT LA MÉDIATHÈQUE DE PACÉ - 
AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER UNE CONVENTION 
 

Depuis l’arrêté interpréfectoral Orne/Sarthe du 4 juin 1997, la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) 
exerce la compétence « Gestion des bibliothèques ».  

 
A ce titre, il revient à la CUA de prendre en charge les dépenses afférentes à cette compétence. 
 
Des conventions de gestion ont été conclues pour 5 ans avec les sept communes membres disposant 

d’une bibliothèque. Celles-ci étant arrivées à échéance au 31 décembre 2018, il convient de définir les 
nouvelles modalités de prise en charge des dépenses concernant ces bibliothèques de réseaux. 

 
En effet, les bibliothèques de réseaux de la CUA, dont celle de Pacé, se situent dans des bâtiments 

ayant plusieurs utilisations. 
 
C’est pourquoi, il convient de définir la répartition des charges de fonctionnement de ces locaux 

assurées par la commune. Il est donc proposé, à ce titre, d’arrêter ces modalités dans une convention de 
remboursement des frais d’entretien des locaux correspondant à la situation de Pacé. 

 
Le Bureau Délégué du 7 février 2019 s’est prononcé sur les conventions de remboursement des frais 

d’entretien des locaux pour les communes d’Écouves, Champfleur, Saint-Denis-sur-Sarthon, Saint-Germain-du-
Corbéis, Valframbert et Villeneuve en Perseigne. 

� CR AFFICHÉ sur le panneau situé à l’Hôtel de Ville Place Foch 61000 ALENÇON 
(à côté du service Etat-Civil) aux heures habituelles d’ouverture de la Mairire 
d’Alençon, siège de la Communauté Urbaine d’Alençon 

� CR PUBLIÉ en même temps sur le site Internet CUA : 
http://www.communaute-urbaine-alencon.fr  

� 
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Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� APPROUVE le remboursement des frais d’entretien des locaux utilisés pour la bibliothèque de 

réseau située à Pacé, par la Communauté urbaine d’Alençon, dont le personnel intervenant pour l’entretien des 
locaux, selon la convention proposée, 

 
� DÉCIDE d’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à la ligne budgétaire 011 321 

62875 du budget concerné, 
 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 

- la convention correspondante avec la commune de Pacé, 
- tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 
N° BCU20190321-003 

MMAARRCCHHÉÉSS  PPUUBBLLIICCSS  

CONTRÔLE DES INSTALLATIONS TECHNIQUES POUR LES INSTALLATIONS GAZ ET LES 
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE ET DE LA VILLE D'ALENÇON - 
AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE 
GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC LA VILLE D'ALENÇON  
 

Les prestations de contrôle des installations techniques du patrimoine de la Communauté urbaine 
d’Alençon ont fait l’objet de deux marchés passés pour quatre ans : 

� le marché n° 2016/22 V « Contrôle des installations gaz » conclu avec la Société Dekra 
Industrial pour un montant minimum par période d’exécution de 3 500 € HT et un montant 
maximum par période d’exécution de 14 000 € HT, 

� le marché n° 2016/23 V « Contrôle des installations électriques » conclu avec la Société 
Qualiconsult pour un montant minimum par période d’exécution de 13 500 € HT et un montant 
maximum par période d’exécution de 54 000 € HT. 

 
Ces marchés arrivent à expiration au 27 avril 2019, les prestations concernées doivent faire l’objet 

d’une mise en concurrence. 
 
Dans un souci de bonne gestion par les services mutualisés, il est souhaité constituer un groupement 

de commande avec la Ville d’Alençon. Compte tenu du montant des besoins, le coordonnateur du groupement 
serait la Ville d’Alençon représentée par le Maire ou son délégué. Le coordonnateur du groupement de 
commande serait chargé de la passation et de la signature des marchés pour le compte des membres du 
groupement. Chaque membre du groupement serait chargé de l’exécution, y compris la passation d’avenant 
éventuel, des marchés qui le concernent. 

 

L’attribution des marchés, qui seront passés dans le cadre d’une procédure adaptée, se ferait sur 
décision conjointe des deux membres du groupe. Compte tenu du montant des besoins de chaque collectivité, 
les frais de procédures seraient répartis selon la clé suivante :  

� 20 % pour la Communauté Urbaine, 
� 80 % pour la Ville d’Alençon.  

 

Les marchés seront des marchés à bons de commande conclus pour une durée de trois ans maximum 
à compter de leur date de notification. 

 
Ils seraient allotis en deux lots et auraient les montants minimum et maximum, en euros hors taxes, 

suivants : 
 

 Lot 1 : Contrôle des 
installations gaz 

Lot 2 : Contrôle des 
installations électriques 

Montant minimum total 1 800 € HT 13 500 € HT 
dont CUA 500 € HT 3 650 € HT 
dont Ville 1 300 € HT 9 850 € HT 
Montant maximum total 14 000 € HT 54 000 € HT 
dont CUA 2 000 € HT 14 600 € HT 
dont Ville 12 000 € HT 39 400 € HT 

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer avec la Ville d’Alençon une convention 

de groupement de commande pour la passation et la signature des marchés pour le contrôle des installations 
techniques pour les installations gaz et les installations électriques étant précisé que : 

 

� le coordonnateur du groupement de commande sera la Ville d’Alençon, 



3 

 

� le coordonnateur du groupement de commande sera chargé de la passation et de la signature 
des marchés, chaque membre du groupement étant chargé de leurs exécutions, notamment de 
la passation des avenants éventuels, pour la part qui le concerne, 

� l’attribution des marchés se fera sur décision conjointe des deux membres du groupe, 
� les frais de procédure seront supportés à hauteur de 20 % par la Communauté urbaine 

d’Alençon et de 80 % par la Ville d’Alençon, 
� les marchés seront passés pour la durée ainsi que les montants minimum et maximum 

mentionnés ci-après, 
 

� AUTORISE Monsieur le Maire de la Ville d’Alençon ou son délégué à signer, en qualité de 
coordonnateur, en application de l’article L2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la 
convention de groupement de commande, les marchés ayant pour objet des prestations de contrôle des 
installations techniques pour les installations gaz et les installations électriques pour la Communauté Urbaine et 
la Ville d’Alençon, ces marchés étant des marchés à bons de commande conclus pour une durée de trois ans 
maximum et pour les montants suivants : 

 

- lot 1 : Contrôle des installations gaz : 
 

 Lot 1 : Contrôle des 
installations gaz 

Montant minimum total 1 800 € HT 
dont CUA 500 € HT 
dont Ville 1 300 € HT 
Montant maximum total 14 000 € HT 
dont CUA 2 000 € HT 
dont Ville 12 000 € HT 

 

- lot 2 : Contrôle des installations électriques : 
 

 Lot 2 : Contrôle des 
installations électriques 

Montant minimum total 13 500 € HT 
dont CUA 3 650 € HT 
dont Ville 9 850 € HT 
Montant maximum total 54 000 € HT 
dont CUA 14 600 € HT 
dont Ville 39 400 € HT 

 

� S’ENGAGE à inscrire au budget des exercices concernés les crédits nécessaires à l’exécution des 
marchés. 

 
N° BCU20190321-004 

MMAARRCCHHÉÉSS  PPUUBBLLIICCSS  

APPROBATION DE L'ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L'ACHAT 
D'ÉNERGIES COORDONNÉ PAR LE TERRITOIRE D'ÉNERGIE ORNE (TE61) 
 

Depuis une délibération du 16 novembre 2017, la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) participe au 
groupement d’achat d’énergies du Territoire d’énergie Orne (Te 61). Celui-ci donnant satisfaction tout aussi 
bien du point de vue gestion, services clients, que prix, il est proposé, pour les marchés d’achat d’énergies à 
renouveler, de poursuivre ce groupement avec le Te 61. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29 ; 
 
Vu le Code des Marchés Publics et notamment son article 8 ; 
 
Vu la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010, dite loi NOME, portant Nouvelle Organisation du Marché 

de l’Électricité ; 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de la CUA d’adhérer à un groupement de commandes pour l’achat 

d’électricité ; 
 
Considérant qu’eu égard à son expérience le Te 61 entend assurer le rôle de coordonnateur de ce 

groupement pour le compte de ses adhérents ; 
 
Considérant la délibération tarifaire du Comité Syndical en date du 13 décembre 2018 relative à 

l’adhésion des collectivités au groupement d’achat d’énergies ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité (Conformément aux dispositions de l’article 

L2131-11 du CGCT, Mr Jérôme LARCHEVÊQUE ne prend pas part ni au débat ni au vote) : 
 
� APPROUVE l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat d’énergies, tel que 

proposé, 
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� AUTORISE le Président du Territoire d’énergie Orne (Te 61), en sa qualité de coordonnateur, à 

signer et notifier les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus du groupement de commandes 
pour le compte de la Communauté urbaine d’Alençon, 

� DONNE mandat au coordonnateur pour collecter les données de consommation auprès 
notamment des distributeurs et fournisseurs, 

 
� DÉCIDE de s’engager à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-

cadres ou marchés subséquents dont la communauté est partie prenante, 
 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer l’acte constitutif du groupement de 

commandes pour l’achat d’énergies ainsi que tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° BCU20190321-005 

PPEERRSSOONNNNEELL  

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

Il est nécessaire d’adapter le tableau des effectifs pour tenir compte de l’évolution et de la 
réorganisation des services ainsi que des mouvements de personnel. 

  
 
Le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� DÉCIDE : 
 

� des transformations et créations de postes suivantes : 
 

CREATIONS SUPPRESSIONS MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS TEMPS DE 
TRAVAIL 

DATE 
D’EFFET 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME 
CLASSE 

TP COMPLET 
01/04/2019 

1 0 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 
DEUXIEME CLASSE TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 
DEUXIEME CLASSE TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 ADJOINT ADMINISTRATIF TP COMPLET 01/05/2019 
1 0 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/04/2019 
1 0 REDACTEUR TP COMPLET 01/04/2019 

0 1 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 
DEUXIEME CLASSE TP COMPLET 15/04/2019 

1 0 BIBLIOTHECAIRE PRINCIPAL TP COMLPET 01/05/2019 
0 1 BIBLIOTHECAIRE TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE DEUXIEME 
CLASSE TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE DEUXIEME 
CLASSE 

TP COMPLET 01/04/2019 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/04/2019 
0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/04/2019 
0 1 ADJOINT ADMINISTRATIF TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 
DEUXIEME CLASSE TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 TECHNICIEN TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE DEUXIEME CLASSE (FORMATION 
MUSICALE) 

TP COMPLET 01/04/2019 

0 1 ASSISTANT  D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 

TP COMPLET 01/09/2019 

1 0 
PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
(TROMPETTE) TP COMPLET 01/01/2020 

0 1 PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE  TP COMPLET 01/01/2020 

1 0 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE DEUXIEME CLASSE (ART 
DRAMATIQUE) 

TNC 7H 01/09/2019 

0 1 
ASSISTANT  D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE (ART 
DRAMATIQUE) TNC 7 H 01/09/2019 

1 0 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE DEUXIEME CLASSE (ART 
DRAMATIQUE) 

TNC 8 H 01/09/2019 

0 1 ASSISTANT  D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE (ART 
DRAMATIQUE) 

TNC 8 H 01/09/2019 
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1 0 ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE (ART 
DRAMATIQUE) 

TNC 15 H 01/04/2019 

1 0 ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
PRINCIPAL DE DEUXIEME CLASSE  

TNC 10H 01/09/2019 

0 1 ASSISTANT  D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE  TNC 10 H 01/09/2019 
1 0 INGENIEUR TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 
ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 
PREMIERE CLASSE TP COMPLET 01/05/2019 

0 1 
ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 
DEUXIEME CLASSE TP COMPLET 01/04/2019 

1 0 ATTACHE TP COMPLET 01/04/2019 
 

� des créations de postes suivants afin de permettre la nomination des agents promus à effet du 
1er mai 2019. Les postes des agents ayant été promus seront supprimés lors d’un prochain 
Bureau :  

 

CREATIONS SUPPRESSIONS MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
TEMPS DE 
TRAVAIL 

DATE 
D’EFFET 

1 0 INGENIEUR PRINCIPAL TP COMPLET 01/05/2019 
1 0 ATTACHE HORS CLASSE TP COMPLET 01/05/2019 
1 0 ATTACHE TP COMPLET 01/05/2019 
2 0 REDACTEUR TP COMPLET 01/05/2019 

3 0 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 
DEUXIEME CLASSE TP COMPLET 01/05/2019 

7 0 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE DEUXIEME 
CLASSE TP COMPLET 01/05/2019 

1 0 ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 2EME 
CLASSE 

TP COMPLET 
01/05/2019 

2 0 AGENT SOCIAL PRINCIPAL DE DEUXIEME CLASSE TP COMPLET 01/05/2019 

3 0 ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE 
CLASSE 

TP COMPLET 01/05/2019 

6 0 ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE TP COMPLET 01/05/2019 

3 0 AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES 
PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 

TP COMPLET 01/05/2019 

2 0 
AUXILIAIRE  DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 
1ERE CLASSE TP COMPLET 

01/05/2019 

1 0 AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL TP COMPLET 01/05/2019 

1 0 ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF DE 1ERE CLASSE TP COMPLET 01/05/2019 
2 0 TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE TP COMPLET 01/05/2019 
1 0 AGENT DE MAITRISE TP COMPLET 01/05/2019 

1 0 ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 
DEUXIEME CLASSE 

TP COMPLET 01/05/2019 

 
� S’ENGAGE à inscrire la dépense correspondante au Budget, 
 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier. 
 

N° BCU20190321-006 

GGEESSTTIIOONN  IIMMMMOOBBIILLIIEERREE  

LA FERRIÈRE BOCHARD - ACQUISITION DE 3 PARCELLES DE TERRAIN POUR L'IMPLANTATION DE 
CONTAINERS 
 

La Communauté urbaine d’Alençon (CUA) s’est engagée dans une démarche progressive de la collecte 
en apport volontaire et de réduction de fréquence des collectes en porte à porte des déchets ménagers. 

 
Dans ce cadre, il est nécessaire de trouver des lieux d’implantation afin de permettre aux usagers de 

gérer au mieux leurs déchets. 
 
La collectivité a localisé trois parcelles de terrain, pour une surface chacune d’environ 150 m², sur la 

commune de La Ferrière Bochard : 
- au lieu-dit « Les Ruisseaux », cadastrée section AA n° 15 (parcelle classée en zone 2 AU au 

Plan Local d’Urbanisme de la Ferrière Bochard), 
- au lieu-dit « La Noë du dessus le Chemin », cadastrée section AA n° 50p (parcelle classée en 

zone naturelle au Plan Local d’Urbanisme de la Ferrière Bochard), 
- au lieu-dit « La Folle Barbe », cadastrée section ZK n° 3 (parcelle classée en zone agricole au 

Plan Local d’Urbanisme de la Ferrière Bochard). 
 
Les négociations avec les trois propriétaires ont abouti à l’accord suivant, la CUA s’engageant à : 

- verser un prix de 15 €/m² pour le terrain, 
- respecter cet espace afin qu’il soit toujours dans un état de propreté optimum, 
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- prendre en charge les frais de géomètre et de notaire, 
- clôturer la parcelle AA n° 15p, y créer un talus et évacuer la terre végétale sur la 

parcelle AA n° 15. 
 
L’indemnité d’éviction qui pourrait être due à l’exploitant agricole reste à la charge des propriétaires.  
 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� APPROUVE l’acquisition des trois parcelles de terrain de 150 m² environ chacune, à prélever sur 

celles cadastrées section AA n° 15, AA n° 50p et ZK n° 3, moyennant les conditions sus énoncées, 
 
� DECIDE d’imputer la dépense correspondante sur les crédits à la ligne 21 824.2 2111.8 du 

Budget 2019, 
 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier. 
 

N° BCU20190321-007 

TTRRAANNSSPPOORRTTSS  UURRBBAAIINNSS    

CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU DÉPÔT DE BUS - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE 
PRÉSIDENT POUR SIGNER LES MARCHÉS DE TRAVAUX 
 

Dans le cadre de la construction du futur dépôt de bus pour le réseau de transports urbains ALTO, il 
est nécessaire de conclure les marchés de travaux permettant sa réalisation. 

 
L’allotissement est la règle en marchés publics, les lots définis sont les suivants : 

� lot n° 1 – déconstruction, désamiantage, 
� lot n° 2 – terrassement, VRD, espaces verts, essence et lavage, 
� lot n° 3 – gros œuvre, génie civil de levage, 
� lot n° 4 – charpente métallique, 
� lot n° 5 – couverture, étanchéité, bardage métallique et translucide, portes sectionnelles, 
� lot n° 6 – menuiseries extérieures aluminium, serrurerie, 
� lot n° 7 – menuiseries intérieures bois, 
� lot n° 8 – doublages, cloisons, isolation, plafonds, 
� lot n° 9 – carrelage, faïence, 
� lot n° 10 – peinture, 
� lot n° 11 – chauffage, ventilation, extraction gaz d’échappement et spécifique, plomberie 

sanitaires, air comprimé, 
� lot n° 12 – électricité courants forts et faibles. 

 

L’enveloppe financière affectée à cette opération est estimée à 1 913 500 € HT. 
 
Compte tenu du montant estimatif de l’opération, une consultation sous la forme d’une procédure 

adaptée a été publiée le 18 janvier 2019. 
 
Après analyse des offres, la Commission d’attribution a attribué le lot n° 1 – déconstruction, 

désamiantage à la Société TP CREVEL qui a remis l’offre économiquement la plus avantageuse pour le lot. 
 
Les 11 autres lots seront attribués ultérieurement. 
 
Comme le permet le règlement de consultation, il est proposé : 

� d’entrer en négociations avec les 3 premiers (Routière Perez, Colas, Eurovia) du lot n° 2 – 
terrassement, VRD (Voirie Réseaux Divers), espaces verts, station carburant et lavage, 

� d’entrer en négociations avec les 3 premiers (Scetec, Ducré, Missenard-Quint) du lot n° 11 – 
chauffage, ventilation, extraction gaz d’échappement et spécifique, plomberie sanitaires, air 
comprimé, 

� de déclarer sans suite pour offres irrégulières et/ou inacceptables financièrement les lots : 
- lot n° 3 – gros œuvre, génie civil de levage, 
- lot n° 7 – menuiseries intérieures bois, 
- lot n° 8 – doublages, cloisons, isolation, plafonds, 
- lot n° 9 –  carrelage, faïence, 
- lot n° 10 – peinture. 

 
La durée estimée de l’opération (études, travaux) est de 14 mois. 
 
S’agissant de marchés dont l’exécution se réalisera sur deux exercices budgétaires, leur signature ne 

peut pas être autorisée par la délibération du 29 juin 2017, qui autorise Monsieur le Président à signer les 
marchés lorsque les crédits sont inscrits au budget. Elle doit donc faire l’objet d’une délibération spécifique. 

  
 
Le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
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�  AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 

- le marché de travaux pour le lot n° 1 déconstruction, désamiantage, attribué à l’entreprise 
TP CREVEL pour un montant de 62 328 € HT, les autres lots feront l’objet de procédures et 
d’attributions ultérieures comme décrit ci-avant, 

- tous documents utiles relatifs à ce dossier, 
 
� DECIDE d’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à la ligne budgétaire 

23-2313.1 du budget concerné. 
 

N° BCU20190321-008 

TTRRAANNSSPPOORRTTSS  UURRBBAAIINNSS    

MARCHÉ N° 2016/76C - MISSION DE MAÎTRISE D'ŒUVRE POUR L'AMÉNAGEMENT D'UN NOUVEAU 
DÉPÔT POUR LE RÉSEAU DE BUS - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR 
SIGNER UN AVENANT N° 1 
 

Dans le cadre de la construction d’un nouveau dépôt pour le réseau de bus ALTO, un marché de 
maîtrise d’œuvre a été conclu avec le Cainet L’HEUDE et L’HEUDE. 

 
La part de l’enveloppe financière affectée aux travaux était estimée à 1 400 000 € HT. 
 
Suite aux modifications du programme, notamment l’agrandissement des zones bureaux et ateliers 

mais aussi à l’extension des espaces extérieurs le nouveau montant estimé à la phase Avant-Projet Définitif 
(APD) est de 1 913 500 € HT. De ce fait, le forfait définitif passe à 200 152,10 € HT, soit une augmentation 
de 36,7 %. 

 
Conformément à l’article 139 3° du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux Marchés Publics, 

cette modification s’explique par l’évolution importante du réseau ALTO que l’acheteur ne pouvait pas prévoir 
au moment du lancement de la consultation de maîtrise d’œuvre : 

- nouvelle navette hyper-centre, 
- expérimentation de lignes, 
- acquisition de bus hybrides, 
- augmentation du nombre de véhicules, 
- acquisition de minibus et voitures électriques, 
- augmentation en nombre du personnel délégataire. 

 
Ces évolutions engendrent : 

- une surface des bureaux nécessaire à l’exploitation actuelle de 263 m2 au lieu de 150 m2 en 
2009, 

- une surface de l’atelier nécessaire à l’exploitation de 551 m2 au lieu de 400 m2 en 2009, 
- une surface de remisage extérieur nécessaire à l’exploitation de 5 000 m2 au lieu 

de 4 000 m2 en 2009, 
- le nombre de Parkings Véhicule Léger (VL), bus et Transport à la Demande (TAD) nécessaire 

de 40 au lieu de 31 en 2009. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 

� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 
� l’avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre n° 2016/76C pour un montant 

de 200 152,10 € HT, tel que proposé, et ayant pour objet de : 
- modifier le programme initial, 
- fixer le coût prévisionnel des travaux à 1 913 500 € HT, 

� tous documents utiles relatifs à ce dossier, 
 

�  DECIDE d’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à la ligne budgétaire 
23-2313.1 du budget concerné. 
 

N° BCU20190321-009 

DDÉÉCCHHEETTSS  MMÉÉNNAAGGEERRSS  

ACCORD-CADRE N° 2017/01000 - FOURNITURE DE SACS TRANSLUCIDES POUR LES ORDURES 
MÉNAGÈRES - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER UN 
AVENANT N° 2 
 

Par délibération du 7 juillet 2016, le Conseil Communautaire a autorisé Monsieur le Président à signer 
l’accord-cadre n° 2017/01000 conclu avec la société PTL pour la fourniture de sacs translucides destinés à la 
collecte des ordures ménagères en porte à porte et de sacs de couleur jaune et de couleur bleue nécessaires à 
la collecte sélective en porte à porte. 

 

Cet accord-cadre a été conclu pour une durée d’un an, reconductible trois fois un an, à compter du 
19 juillet 2017, avec un minimum par période d’exécution de 25 000 € HT et sans maximum. 
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Par délibération du Bureau Délégué du 11 octobre 2018 et suite aux premiers retours d’expérience 
concernant l’utilisation des sacs translucides, Monsieur le Président a été autorisé à signer un avenant n° 1 pour 
intégrer un nouveau prix au bordereau de l’accord cadre pour prendre en compte les usages des habitants. 

 
Désormais, c’est l’ensemble des usagers des communes collectées en porte à porte qui seront dotés en 

sacs translucides pour la collecte des ordures ménagères. Parmi ces usagers, les professionnels ont des besoins 
spécifiques pour répondre à des normes d’hygiène. Aussi, il est nécessaire de les doter en sacs translucides 
d’une capacité de 110 litres. 

 
Par conséquent, il est donc proposé de conclure un avenant n° 2 ayant pour objet de rajouter une ligne 

au bordereau de prix afin de pouvoir acheter ce type de produit. 
 
Cet avenant n’a pas d’incidence financière et ne bouleverse pas l’économie de l’accord-cadre. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 

� un avenant n° 2 à l’accord-cadre n° 2017/01000 « Fourniture de sacs translucides pour la 
collecte des ordures ménagères en porte à porte et de sacs de couleur jaune et de couleur bleue 
pour la collecte sélective en porte à porte », ayant pour objet de rajouter au bordereau des prix 
unitaires une ligne pour l’achat des sacs translucides d’une capacité de 110 litres, tel que 
proposé, 

� tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° BCU20190321-010 

DDÉÉCCHHEETTSS  MMÉÉNNAAGGEERRSS  

COLLECTE DES TEXTILES USAGÉS - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR 
SIGNER UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "AGIR LA REDINGOTE" 
 

La Communauté urbaine d’Alençon (CUA) a mis en place, en partenariat avec les associations locales 
de son territoire, une collecte de Textiles, Linges de maison et Chaussures usagés (TLC). Cette collecte gratuite, 
réalisée depuis avril 2010, s’effectue par le biais de conteneurs aériens disposés sur la voie publique ou lieux 
privés tels que les parkings de supermarchés. 

 
Dans le même temps, conformément à la délibération n° DBCUA20140035 du 13 février 2014, la CUA 

a contractualisé avec l’éco-organisme ECO TLC qui soutient les établissements publics et collectivités dans leurs 
efforts de communication auprès de la population. 

 
Or, cette contractualisation impose à la CUA de conventionner avec leurs collecteurs de TLC. Compte 

tenu du nombre d’associations locales (« Agir la Redingote », « Enfance et Partage de Basse Normandie », 
« Secours Populaire »), il était alors indispensable de trouver un interlocuteur unique qui représenterait toutes 
les associations. Lors de la séance du 15 octobre 2015, le Conseil Communautaire a désigné l’Association « Agir 
la Redingote » comme collecteur et a autorisé la signature d’une première convention qui est aujourd’hui 
arrivée à échéance. 

 
Il est donc nécessaire de signer une nouvelle convention avec l’Association « Agir la Redingote » ayant 

pour objet de définir les modalités de ce partenariat, pour une durée d’un an à compter de la date de sa 
signature par les parties. Elle sera  renouvelable par tacite reconduction pour une durée de deux fois un an.  

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 

- la convention de partenariat pour la collecte, le tri et le traitement des Textiles, Linge de 
maison et Chaussures (TLC) avec l’Association « Agir la Redingote », telle que proposée, 

- tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° BCU20190321-011 

DDÉÉCCHHEETTSS  MMÉÉNNAAGGEERRSS  

COLLECTE DES PAPIERS BUREAUTIQUES PAR LE COLLECTIF D'URGENCE - AUTORISATION DONNÉE À 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER UNE CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

En juin 2016, dans le cadre de son programme d’actions « Zéro Déchet Zéro Gaspillage », la 
Communauté urbaine d’Alençon (CUA) s’est engagée auprès de l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Énergie (ADEME) à améliorer la captation de certains de ses flux, en complément d’une diminution de la 
production de déchets sur son territoire. 
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Au titre de l’économie circulaire, par délibération du 7 juillet 2016, le Conseil de Communauté a 
autorisé la signature d’une convention avec l’Association d’insertion « Collectif d’Urgence » afin de la soutenir 
dans son projet de collecte des papiers bureautiques auprès des administrations et des entreprises, intitulée 
COTRIVA (Collecte Tri Valorisation). 

 
Ce mode de collecte a permis la création de 5 postes d’insertion ainsi qu’une meilleure qualité de tri du 

papier du fait de la séparation des papiers blancs des autres types de papiers. 
 
Le nombre de structures collectées sur le territoire est aujourd’hui de 50. 
 
L’ensemble des tonnages collectés par l’Association est pris en compte dans le soutien à la tonne triée 

versé par CITEO à la CUA. 
 
Il est donc proposé de signer une nouvelle convention avec l’Association d’insertion « Collectif 

d’Urgence ». Cette convention a pour objet de définir les modalités du partenariat pour la collecte des papiers 
bureautiques et de fixer le soutien financier de la CUA à hauteur de 5 000 € par an maximum. Les crédits 
nécessaires seront prélevés sur la ligne budgétaire réservée à la communication.  

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 

- la convention ayant pour objet de définir les modalités techniques et financières du 
partenariat entre l’Association d’insertion « Collectif d’Urgence » et la Communauté urbaine 
d’Alençon pour la collecte des papiers bureautiques, telle que proposée,  

- tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° BCU20190321-012 

MMÉÉDDIIAATTHHEEQQUUEESS  --  RREESSEEAAUU  DDEE  LLEECCTTUURREE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

MARCHÉ N° 2018/02200 - FOURNITURE, INSTALLATION ET MAINTENANCE D'UN SYSTÈME 
D'IDENTIFICATION, DE TRAÇABILITÉ DES DOCUMENTS PAR RADIOFRÉQUENCE (RFID) POUR LE 
RÉSEAU DES MÉDIATHÈQUES - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER 
UN AVENANT N° 1 
 

Par délibération du 20 juin 2018, le Conseil a autorisé Monsieur le Président à signer pour un montant 
maximum de 168 352 € TTC un marché pour l’automatisation du prêt et retour de documents à la bibliothèque 
de Courteille.  

 
Suite à la mise en concurrence, le marché n° 2018/02200 a été conclu avec la Société Bibliotheca 

France pour un montant de 153 208,80 € TTC, toutes tranches comprises.  
 
L’avenant n° 1 porte sur : 

- la prolongation du délai d’exécution de la tranche ferme pour une durée de 10 mois à 
compter de la notification du marché, soit jusqu’au 13 octobre 2019. Ce report concerne la 
livraison du matériel en raison de l’absence imprévisible et non programmée de capacité de 
stockage des fournitures concernées par le marché, 

- la prolongation du délai d’affermissement de la tranche optionnelle pour une durée de 
13 mois à compter de la notification du marché, soit jusqu’au 13 janvier 2020. Cette 
modification s’explique par la prolongation du délai d’exécution de la tranche ferme détaillée 
ci-avant. 

 
L’avenant n’ayant pas d’incidence financière, il ne bouleverse pas l’économie du marché. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 

� un avenant n° 1 au marché 2018/02200 C ayant pour objet de : 
- prolonger le délai d’exécution de la tranche ferme pour une durée de 10 mois soit jusqu’au 

13 octobre 2019, 
- prolonger le délai d’affermissement de la tranche optionnelle de 13 mois soit jusqu’au 

13 janvier 2020,  
étant précisé que cet avenant ne bouleverse pas l’économie du contrat, 

� tous documents utiles relatifs à ce dossier, 
 
� DÉCIDE d’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à la ligne budgétaire 

21 321 2183.16 du budget concerné. 
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N° BCU20190321-013 

MMUUSSÉÉEE  

VENTE DE DESSINS ARTISTIQUES DE BÉNÉDICTE LECLERCQ - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR 
LE PRÉSIDENT POUR SIGNER UNE CONVENTION DE DÉPÔT-VENTE 

 
La boutique du Musée des Beaux-arts et de la Dentelle propose des produits dérivés permettant de 

valoriser le patrimoine dentellier et le savoir-faire de la dentelle au Point d'Alençon. 
 
Afin de compléter l’offre existante, il est proposé d’autoriser un dépôt-vente de dessins artistiques de 

dentelle au Point d’Alençon par Madame Bénédicte Leclercq, Meilleur Ouvrier de France en dessin pour dentelle 
à l’aiguille, auprès du Musée des Beaux-arts et de la Dentelle de la Communauté urbaine d’Alençon. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances », réunie le 12 mars 2019, 
  
 
le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� DONNE SON ACCORD pour la mise en place d’un dépôt-vente de dessins artistiques de dentelle 

au Point d’Alençon de Bénédicte Leclercq, auprès du Musée des Beaux-arts et de la Dentelle de la Communauté 
urbaine d’Alençon dont les conditions sont précisées dans la convention, 

 
� APPROUVE la convention de dépôt-vente telle que proposée, 
 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 

- la convention, 
- tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 
N° BCU20190321-014 

EEAAUU  PPOOTTAABBLLEE  

MARCHÉ N° 2013/76C - MISSION D'ASSISTANCE À MAÎTRISE D'OUVRAGE POUR LA CONSTRUCTION, 
DANS LE CADRE D'UN MARCHÉ DE CONCEPTION ET RÉALISATION, D'UNE USINE D'EAU POTABLE - 
AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER UN AVENANT N° 1 
 

Par délibération du 28 novembre 2013, la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) a confié au Cabinet 
BOURGOIS une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la construction, dans le cadre d’un marché de 
conception/réalisation, d’une usine d’eau potable. 

 
Le marché, d’un montant initial de 226 450 € HT, comprend les missions suivantes : 

� phase 1 : finalisation du programme, 
� phase 2 : suivi des procédures réglementaires et mission OPC (Organisation, Pilotage, 

Coordination) pour le suivi global de l’opération, 
� phase 3 : suivi des consultations de Prestations Intellectuelles, 
� phase 4 : assistance à l’élaboration du marché de conception réalisation ; assistance à la 

passation du contrat de travaux, 
� phase 5 : assistance dans le suivi de l’exécution du contrat de conception/réalisation, 
� phase 6 : assistance lors des opérations préalables à la réception ; assistance durant le délai de 

garantie de parfait achèvement. 
 
Compte tenu des évolutions techniques liées aux conditions géotechniques rencontrées en cours de 

chantier, un allongement de la durée d’assistance en phase 5 dans le suivi de l’exécution du contrat de 
conception/réalisation est nécessaire pour aboutir à un suivi jusqu’aux opérations de mise en service de la 
nouvelle installation. 

 
A ce jour, un suivi complémentaire de 11,5 mois est constaté. L’estimation de ces prestations 

complémentaires nécessaires s’élève à un montant de 38 260 € HT, soit une augmentation de 16,9 % du 
montant initial du marché. 

  
 
Le Bureau Délégué, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer : 

- l’avenant n° 1 au marché n° 2013/76C relatif à une mission d’Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage pour la construction, dans le cadre d’un marché de conception et réalisation, 
d’une usine d’eau potable pour la Communauté urbaine d’Alençon, tel que proposé. Cet 
avenant a pour objet d’ajuster le montant de la phase 5 « assistance dans le suivi de 
l’exécution du contrat de conception/réalisation des prestations » pour un montant 
supplémentaire de 38 260 € HT, en raison de retard pris dans la réalisation des travaux,  

- signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 




